
 
 

Compte-rendu du Conseil Municipal du 1er Février 2022 
 
Présents (Dix-sept) : 
M. Marc DELEIGUE, Mme Marion CHOFFEL, M. Guy VACHON, Mme Marine MATA, Mme 
Caroline MUSCELLA, M. Pascal DANCETTE, Mme Marie-Thérèse MORAND, M. Jacques 
REGNIER-VIGOUROUX, M. Yves DELORME, Mme Corinne CHABORD, Mme Lucie 
DANCETTE, M. David LESUR, M. Jacques PRAT, M. Jean-Pierre MALSERT, Mme Catherine 
JEANTROUX, Mme Martine BEGUE, M. Régis BABOIS  
 
Absente ayant donné pouvoir (Une) :   
- Mme Linda LAURO donne pouvoir à Mme Marie-Thérèse MORAND  

 
Absente excusée (Une) :  
- Mme Nadine EUKSUZIAN  
 

Secrétaire de séance : M. Jacques REGNIER-VIGOUROUX 

Approbation du compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du 13 janvier 2022 : 

Après rappel par M. le Maire des principales délibérations prises, le compte-rendu de la séance du 
Conseil Municipal du 13 janvier 2022 est approuvé́ à l’unanimité́ des membres présents ou représentés.  

Présentation des nouveaux membres du Conseil Municipal :  
Madame Martine BEGUE et Monsieur Régis BABOIS. 
 
1- Nomination d’un adjoint suite à la démission du 1° adjoint en date du 17 janvier 2022 : 
Suite à la démission de M. Stéphane ROBERT de son poste de 1° adjoint, M. le Maire propose la 
candidature de M. Pascal DANCETTE au poste de 4° adjoint. Par un vote à bulletin secret, le Conseil 
Municipal élit à la majorité des voix M. Pascal DANCETTE au poste de 4° adjoint.  
 
2- Indemnités de fonctions : Maire, adjoints et conseillers délégués :  

Après les explications de M. le Maire concernant la nouvelle répartition des indemnités, le Conseil 
Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité des membres présents ou représentés, le 
versement des indemnités au maire, aux adjoints et aux conseillers délégués à compter du 1° Février 
2022 : 

Indemnités de fonctions versées 

Maire Adjoints Conseillers délégués 

Taux 
Retenu 

Montant des 
indemnités 

Taux 
retenu 

Montant des 
indemnités 

Taux 
retenu 

Montant des 
indemnités 

Annuel Mensuel Annuel Mensuel Annuel  Mensuel  

49.19 % 22 962.84 € 1913.57 € 17.40 % 8 121.00 € 676.75 € 4.00 % 1866.90 €  155.58 € 



3- Election des membres de la Commission d’Appel d’Offres : 

Après rappel par M. le Maire de la règlementation concernant l’élection des membres de la Commission 
d’Appel d’Offres, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité des membres 
présents ou représentés, la composition de la Commission d’Appel d’Offres telle que définie comme 
suit : 
M. Jacques REGNIER-VIGOUROUX, membre titulaire 
Absence de membre suppléant 
Mme Marie-Thérèse MORAND, membre titulaire 
Mme Marine MATA, membre suppléante 
Mme Nadine EUKSUZIAN, membre titulaire 
Mme Catherine JEANTROUX, membre suppléante 
 
4- Election des membres de la Commission de Délégation de Service Public : 
 
Après rappel par M. le Maire de la règlementation concernant l’élection des membres de la Commission 
de Délégation de Service Public, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité 
des membres présents ou représentés, la composition de la Commission de Délégation de Service Public 
telle que définie comme suit : 
Membres titulaires : Mesdames Marine MATA, Marion CHOFFEL, Catherine JEANTROUX 
Membres suppléants : Messieurs Guy VACHON et Jean-Pierre MALSERT 
 
5- Désignation des membres du CCAS :  
 
Après les explications de M. le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, désigne, à 
l’unanimité des membres présents ou représentés, comme membres du Conseil d’Administration du 
Centre Communal d’Action Sociale : 
Messieurs Guy VACHON et Jacques REGNIER-VIGOUROUX et mesdames Corinne CHABORD et 
Lucie DANCETTE. 
 
6- Désignation des Commissions Communales et composition : 
 
Après les explications de M. le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve, à 
l’unanimité des membres présents ou représentés, la constitution des commissions communales 
suivantes pour la durée du mandat, à savoir : 
 
Commission Administration générale, Economie, Finances : 7 membres 
Marc DELEIGUE, Martine BEGUE (remplace Stéphane ROBERT), Marie-Thérèse MORAND, 
David LESUR, Guy VACHON, Nadine EUKSUZIAN, Jacques PRAT. 
 
Commission Vie Scolaire, Petite Enfance, Jeunesse : 5 membres 
Marc DELEIGUE, Marion CHOFFEL, Caroline MUSCELLA (remplace Jean-Marc PALLET), Yves 
DELORME, Lucie DANCETTE. 
 
Commission Environnement, Qualité de Vie : 10 membres 
Marc DELEIGUE, Marion CHOFFEL, Marie-Thérèse MORAND, Yves DELORME, Corinne 
CHABORD, Caroline MUSCELLA, Linda LAURO, Pascal DANCETTE, Catherine JEANTROUX, 
Jacques PRAT. 
 
Commission Culture, Sports, Vie Associative, Communication : 10 membres 
Marc DELEIGUE, Guy VACHON, Jacques REGNIER-VIGOUROUX, Caroline MUSCELLA, Lucie 
DANCETTE, Régis BABOIS (remplace Jean-Marc PALLET), Martine BEGUE, Yves DELORME, 
David LESUR, Jean-Pierre MALSERT. 
 
Commission Vie Sociale : 6 membres 
Marc DELEIGUE, Guy VACHON, Pascal DANCETTE (remplace Jean-Marc PALLET), Lucie 
DANCETTE, Jacques REGNIER-VIGOUROUX, Jacques PRAT. 
 



Commission Habitat et Logement Social : 6 membres 
Marc DELEIGUE, Guy VACHON, Jacques REGNIER-VIGOUROUX (remplace Stéphane 
ROBERT), Yves DELORME, Catherine JEANTROUX, Jacques PRAT. 
 
Commission Urbanisme, Voirie Communale, Travaux : 12 membres 
Marc DELEIGUE, Marine MATA, David LESUR, Jacques REGNIER-VIGOUROUX, Marie-
Thérèse MORAND, Linda LAURO, Caroline MUSCELLA, Marion CHOFFEL, Régis BABOIS, 
Pascal DANCETTE, Catherine JEANTROUX, Jean-Pierre MALSERT. 
 

7 - Désignation du représentant de la commune à la Commission Locale d’Evaluation des 
Charges Transférées (CLECT) de Vienne-Condrieu Agglomération : 

 
Après les explications de M. le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, désigne, à 
l’unanimité des membres présents ou représentés, Mme Marie-Thérèse MORAND comme membre de 
la CLECT et autorise M. le Maire ou son représentant à effectuer les démarches et à signer tous 
documents afférents à cette délibération. 

 
 
7- Environnement- Déchets : Avenant n°2 à la convention de mise à disposition partielle de 

services des communes issues de la CCRC pour la gestion des équipements liés à la 
collecte des déchets : 

 
Après les explications de M. le Maire sur cet avenant qui proroge la durée de la convention avec Vienne 
Condrieu Agglomération jusqu’au 30 juin 2022, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise, 
à l’unanimité des membres présents ou représentés, M. le Maire ou son représentant à signer l’avenant 
n° 2 à la convention ci-dessus mentionnée et à signer tous documents afférents à cette délibération. 

 
8- A.I.A.D. : Convention d’objectifs et de financement : 

 
Après les explications de M. le Maire concernant la convention avec l’Association Intercommunale 
d’Aide à Domicile, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve, à l’unanimité des membres 
présents ou représentés, la convention d’objectifs et de financement avec l’A.I.A.D. (Projet de 
convention en annexe), et autorise M. le Maire ou son représentant à signer cette convention et tous 
documents relatifs à cette délibération. 
 

9- Désignation du correspondant défense : 
 
Après les explications de M. le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, désigne, à 
l’unanimité des membres présents ou représentés, M. Pascal DANCETTE comme correspondant 
défense de la commune auprès des autorités. 
 

Aucune autre question n’étant portée au débat, M. le Maire clôt la séance à 21h30.  

Il offre alors la parole au public.  

- Intervention de M. Dupuy concernant les nuisances causées par la vitesse, le bruit et la pollution 
sur la R.D. 386, particulièrement entre la mairie et le rond-point sud de la commune. 
Il propose d’abaisser la limitation de vitesse de 50 à 30 km/h, la présence fréquente d’un radar 
mobile et la pose d’un enrobé anti-bruit. 

 
- Intervention de M. Brondel concernant l’organisation du stationnement et le paiement d’un 

abonnement pour les véhicules des entreprises travaillant sur la commune. 
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